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FORMULAIRE 7 
CERTIFICAT D’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

PRÉVUS DANS UN CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 
PARAGRAPHE 33 (1) DE LA LOI 

Loi sur le privilège dans l’industrie de la construction

Par la présente, nous confirmons l'exécution du contrat de sous-traitance pour la fourniture de services ou de matériaux 
conclu entre

(nom du sous-traitant)
et ,

daté du jour de , 20 .

Le contrat de sous-traitance prévoyait la fourniture des services ou matériaux suivants :

pour les améliorations suivantes :

(brève description des améliorations)

du local situé à/au
(adresse municipale ou, s'il n'y a pas d'adresse municipale, l'emplacement du local)

.

Date du certificat

(personne qui autorise le paiement, s'il y en a une) (propriétaire et entrepreneur)

Nom du propriétaire :

Adresse aux fins de signification :

Nom de l'entrepreneur :

Adresse aux fins de signification :

Nom de la personne qui autorise le paiement (s'il y en a une) :

Adresse :
(Utilisez A ou B, selon ce qui convient.)

A. Identification du local aux fins de conservation des privilèges :

(si des privilèges grèvent le local, indiquez le numéro du lot et du plan ou le numéro d’enregistrement de l’acte)

B. Bureau auquel l'avis de privilège doit être remis pour conserver le privilège :

(si des privilèges ne grèvent pas le local)
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FORMULAIRE 7
CERTIFICAT D’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
PRÉVUS DANS UN CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE
PARAGRAPHE 33 (1) DE LA LOI
Loi sur le privilège dans l’industrie de la construction
Par la présente, nous confirmons l'exécution du contrat de sous-traitance pour la fourniture de services ou de matériaux conclu entre
et
,
daté du
jour de
, 20
.
Le contrat de sous-traitance prévoyait la fourniture des services ou matériaux suivants :
pour les améliorations suivantes :
du local situé à/au
.
Date du certificat
Nom du propriétaire :
Adresse aux fins de signification :
Nom de l'entrepreneur :
Adresse aux fins de signification :
Nom de la personne qui autorise le paiement (s'il y en a une) :
Adresse :
(Utilisez A ou B, selon ce qui convient.)
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Ministère du Procureur général
2015 08 10
Ministère du Procureur général
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